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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Berne, en octobre 1888.

Le Comite central de la Societe federale des officiers
ü toutes les sections.

P.P. — Le comite central de la Societe föderale des officiers a
l'honneur de vous faire les Communications suivantes :

1° Ensuite de surcroit d'oecupation clans sa position civile, notre
ancien secretaire, M. le major Suter, a ete contraint de dömissionner
en qualite de membre elu comite central. Pour le remplacer, le comite
de la Societe cantonale bernoise des officiers, actuellement. Vorort,
a nomme membre et secretaire du comite central de la Societe föderale

cles officiers M. Charles Müller, capitaine cTinfanterie, ä Berne.
2° A la suite cles deliberations relatives aux propositions presentees

par la Societe de.s ofliciers de la YIIe division, concernant le tir des
militaires en dehors du service, la derniere assemblöe cles delegues,
reunie le 29 janvier öcoulö, a pris entre autres la resolution suivante :

« Afin de donner ä la question de la reorganisation de nos tirs
toute la publicitö voulue, le rapport de M. Steiger, major de carabiniers,

sera imprime et envoye aux autorites föderales et cantonales,
ainsi qu'aux societes militaires, aux societes de tir et ä chaque officier

de Tarmee suisse. »

Le comite central a öte Charge, en outre, d'adresser en möme
temps que ce rapport un appel aux. ofliciers de Tarmöe suisse, pour
les inviter ä engager les delegues nommes par cles sociötös d'officiers
ä intervenir energiquement clans les deliberations de la Societe föderale

des carabiniers, afin qu'il soit assigne ä Tarme d'ordonnance la
place qu'elle cloit occuper clans nos tirs federaux».

Le rapport de M. le major Steiger est precede cl'une introduetion
redigee par le comite central clans le sens de la döcision susmen-
tionnee de Tassemblee cles delegues et se trouve actuellement sous
presse. La brochure sera expediöe sous peu.

3° La section cantonale d'Argovie nous a adresse une demancle
tendant ä ce que « la Societe föderale cles officiers veuille bien intervenir

aupres des autorites competentes, afin d'obtenir que la
Confedöration SLibventionne d'une facon plus efficace les cours facultatifs
d'öqititation pour militaires ».

A l'appui de cette demande, le comite de la Societe cles officiers
d'Argovie fait ressortir que Tequitation fait aussi partie cles connaissances

que les officiers de milice doivent acquörir en dehors du
service et que l'Etat exige et cloit exiger de chacun d'eux, clans Tinteret
cie Tarmee. Or, dit-il, cette categorie de travaux privös des officiers,
qui est incontestablement importante pour notre armöe, occasionne
ä ces derniers cles frais considerables; c'est pourquoi il serait juste que
les partieipants aux dits cours fussent decharges autant que possible
de ces döpenses qui reviennent chaque annöe, afin qu'il tut fourni ä

un plus grand nombre d'officiers l'occasion de s'exercer ä monter ä
cheval. La Societe föderale cles officiers doit faire son possible pour
que la Confederation subventionne plus efficacement les cours facultatifs

d'öquitation pour militaires et ne se borne pas ä mettre les
chevaux de la regie gratuitement ä disposition. En particulier, les pale-
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freniers devraient aussi etre payös par la rögie federale cles chevaux
pendant le cours. La societe usera de son influence pour qu'il soit
inscrit au prochain budget federal une Subvention plus eievee en
faveur de ces cours.

Le comite central a decide de soumettre prealablement cette
question aux sections. Nous vous prions donc de la discuter au sein
de votre societe et de nous faire parvenir votre preavis jusqu'ä fin
d'annöe.

4° Quant ä la proposition de la section d'Argovie concernant la
suppression des cours de repötition par bataillon et leur remplacement

par les cours de regiment, la derniere assemblee cles delegues
a döcidö ce qui suit:

« Cet, objet sera derechef soumis aux sections pour examen, avec
invitation d'ötudier simultanement la question de savoir si les cours
de repetition des bataillons ne devraient pas avoir lieu tous les ans
et s'il ne conviendrait pas, conjointement avec ceux-ci, de
recommander l'augmentation du nombre cles exercices de detachements
combines. »

Nous vous invitons egalement ä bien vouloir nous transmettre
votre rapport sur cette question jusqu'ä la fin de l'annöe.

5° Le rapport annuel du comite central sur le travail cles sections
en 1887 est termine. II paraitra dans TccAllg. Schweiz. Militärzeitung»
et dans la « Revue militaire suisse» et sera, en outre, expedie aux
sections. Le retard survenu provient de ce que quelques sections ne
nous ont pas fait parvenir leurs rapports ä temps.

Nous profitons de l'occasion pour inviter les sections qui ont des
mutations ä enregistrer, soit quant au nombre cles membres, soit
quant ä la composition du comite, ä bien vouloir nous en donner
connaissance, afin que nous puissions envoyer ä bonne adresse les
circulaires, proces-verbaux et brochures.

Au nom du Comitö central de la, Societe fedörale des officiers:
Le President, Feiss, colonel-divisionnaire.
Le Seerötaire, C. Muller, capitaine cTinfanterie.

A teneur de la loi et de l'ordonnance sur l'organisation du
landsturm, chaque arrondissement de division doit avoir au moins un
officier ayant la surveillance du contröle de cette classe de la milice,
avec les augmentations et les diminutions annuelles, la repartition
de ce contröle, le maintien de Torganisation de corps, etc.

Ces fonctions ont ete confiees aux officiers dont les noms
suivent :

lro division : M. Alfred Pingoud, ä Lausanne, lieutenant-colonel;
2e division : M. Henri Sacc, ä Colombier, colonel; 3e division : M.
Conrad Weber, ä Berne, lieutenant-colonel; 49 division : M. Rodolphe

Bindschedler, ä Lucerne, colonel; 5e division : M. Hans von
Mechel, ä Bäle, colonel; 6° division : M. Henri Graf, ä Zurich,
lieutenant-colonel ; 7° division : M. Alois Benz, ä St-Crall, lieutenant-colonel;

8S division : M. Dominique Epp, ä Altorf, lieutenant-colonel.

Vaud. — Marche-manceuvre du bataillon de carabiniers n° 1. —
Pour terminer son cours de repetition, ce bataillon a execute une
marche-manceuvre de cinq jours avec Pitineraire Lausanne-Brenl-
Charnex-Les Moulins-Sepey-Aigle.
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Voici un extrait du Journal de cette marche :

Le 30 septembre, ä 8 heures du matin, le bataillon, ayant un effectif
de 681 hoinmes, quittait les casernes de Lausanne oü avait eu

lieu son cours de röpetition. II arrivait ä 9 heures ä Lutry, oü il etait
inspecte par M. le colonel-divisionnaire Ceresole. A midi et midi, le
bataillon arrive ä Corseaux par Vevey et fait une grande halte de
.1 V2 heure; la troupe dine avec la viande emportöe le matin dans la
gamelle et Tarrose d'une chopine fedörale. La pluie tombe ä flots,
mais le moral est excellent.— A 2 heures, depart pour ßrenl et Charnex,

en passant par Vevey. Arrivee ä Brent et Charnex ä 4 V2 heures.

— Les premiere et deuxieme compagnies prennent leurs
cantonnements ä Charnex, les troisieme et quatrieme compagnies ä
Brent. — Officiers et troupe reeoivent le meilleur aecueil de la
population.

Le lendemain l"r octobre, la diane reveille la troupe ä 4 V» heures.
Depart de Brent et Charnex ä 6 heures. A 10 heures, le bataillon
arrive sur le plateau de Jaman, oü une grancle et cordiale reeeption
lui est faite par les autorites de Montreux. A 11 7* heures, la generale

sonne et, malgre un brouillard intense, on fait un peu d'ecole de
bataillon — passage de la colonne double anormale en ligne de
colonnes, etc. — jusqu'ä 11 5/4 heures, moment oü le bataillon se met
en marche, passant par Allieres, pour arriver ä 2 '/» heures ä

Montbovon, oü a lieu une grande halte, durant laquelle on fait une
distribution de Chicago. A 4 '/»heures, döpart pour les Moulins, oü le
bataillon arrive ä 7 heures du soir pour prendre ses cantonnements.

Le 2 octobre, la diane sonne ä 5 7* heures. Le temps est ä Ia pluie.
Le bataillon quitte les Moulins ä 7 heures par la route cles Mosses ;

un service de sürete en marche est organise. La quatrieme compagnie

est envoyöe en avant pour prendre position ä la Lecherette, oü
eile cloit representer Tennemi. A 9 l/* heures, la premiere compagnie

commence Tattaque de la position, puis la deuxieme compagnie
et un peloton de la troisieme executent un mouvement enveloppant
sur la gauche de Tennemi et cherchent ä lui couper toute retraite.
Le combat prend fin ä 11 7» heures. Le bataillon se dirige ensuite
sur les Fontaines, oü il arrive ä midi et demi. Grande halte, durant
laquelle on fait honneur au Chicago föderal. Depart des Fontaines ä
2 5/i heures pour le Sepey. En route, la critique du combat est faite
par MM. les colonels Ceresole et David et le lieutenant-colonel
Bourgoz.

Le bataillon arrive ä 5 heures au Söpey, oü il prend ses cantonnements.

II pleut, de nouveau.
Le mercredi 3 octobre cloit voir la derniere etape. Le bataillon

quitte le Sepey ä 8 heures par une pluie torrentielle. II arrive ä

Aigle ä 11 heures. Une chaleureuse reeeption est faite au bataillon,
qui est aussitöt cantonne. La pluie empeche Tinspection qui devait
avoir lieu des les 2 heures. Les hoinmes sont. consignes dans leurs
cantonnements, oü ils travaillent au nettoyage de leur armement et
de leur equipement. — Le moral reste excellent.

La matinee du jeudi est consacree ä Tinspection du bataillon. Elle
est passee des 7 heures sur la place d'armes d'Aigle par M. le colonel-
divisionnaire Ceresole. Quelques mouvements d'ecole de bataillon et
un defilö parfaitement reussi terminent Tinspection. A 10 1/i heures,
le bataillon est liceneiö ä la gare. Puis un train special einmene le
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personnel du bataillon qui cloit se diriger sur Lausanne pour rentrer
dans ses foyers.

La conduite du bataillon de carabiniers durant cette course penible

et rendue difficile par la pluie est. digne d'eloges. Chacun a fait
son devoir et le bataillon a montre une Ibis de plus que les carabiniers

vaudois forment un corps d'elite sur lequel on peut compter.

France. — A l'occasion des manoeuvres du 3e corps frangais, on
lit dans la France colombophile:

La lettre d'un de nos correspondants de Ronen se plaignant de ne
pas voir les colombophilcs participer aux grandes manceuvres, au
meme titre que les velocipödistes, nous a donnö Ticlee de combiner
avec le theme militaire le theme suivant, qui fourniraitäl'autorite
une excellente occasion d'experimenter l'emploi des pigeons de

guerre dans divers cas de vitesse et d'internement.
Combat du 6 septembre. — Manceuvres de division contre division:
1° Une armöe ennemie chargee de l'investissement de Paris,

detache par la route de Pontoise une de ses divisions pour s'emparer
de Rouen. Aussitöt cette nouvelle connue, une section de velocipödistes

aecompagnee de colnmbophiles, de concert avec les detachements

de cavalerie, est chargee d'assurer le seiTice cles renseignements;

munis d'un panier de pigeons de guerre, ils explorent le
terrain et surveillent les Operations de Tennemi; le resultat cles
reconnaissances est transmis ä Rouen au moyen cles pigeons, au für
et ä mesure que les faits se presentent.

Ronen, au moyen d'une equipe de pigeons parisiens, informe Paris
que Tennemi a detache une division de la ligne d'investissement,
laquelle division s'eloignant de la capitale, se trouve sur la ligne de
Wy-Joli-Village-Guiry-Commeny et execute tels et tels mouvements.

11 y a donc lieu pour les defenseurs de la capitale, de juger s'ils
doivent tenter une sortie sur le point degarni.

Au moyen do pigeons rouennais, les Parisiens aecusent reeeption
de cette indication, et donnent. au besoin certains renseignements
utiles.

Pendant ce temps, et presque au meme moment, cles forces
francaises en voie de formation clans la Normandie lancent une division
ä la rencontre de Tennemi. Munie de pigeons ayant leur point d'at-
tache ä Rouen, cette division informe la ville du moment et du point
precis oü la rencontre a lieu; les pigeons apportent les peripeties du
combat.

Une deuxieme envolee de pigeons parisiens, detenus ä Rouen, est
lächee, et transmet ä Paris les resultats de la journee jusqu'ä 2 h.
environ, ou bien de toute la journee, s'ils sont laches le lendemain
matin ä la premiere heure.

11 est de möme des pigeons cles autres villes colombophiles du
3e corps.

Combat du 7 septembre. —- Emploi des pigeons entre Serans et
Rouen, pour informer la garnison de Tattaque clont les forces
francaises, qui menacaient le flanc droit de fennemi, viennent d'etre
Tobjet. Transmission par pigeons cles depeches aux autres villes.

Marche de corps d'armee du 9 seplembre. — Un corps d'armee
(3e corps clit de TEst), venant de Paris, a ötabli ses avant-postes sur
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TEpte; suppose subitement coupe sur ses derrieres, il correspond
par pigeons avec Paris, au-dessns de la tete des troupes qui Tont
tournö;

2° Un corps ennemi (clit de l'Ouest), s'est concentre ä Rouen.
Des pigeons de Caen, Elbeuf, Douvres, Evreux, etc., qui figurent

les reserves pigeonnieres enfermees dans la place de Rouen sont
laches ä la pointe du jour et ä Timproviste du haut des toits par les
colombophiles qui ne veulent pas les laisser tomber entre les mains
de Tennemi. Ces pigeons emportent la nouvelle de l'occupation de
Rouen.

Les pigeons versaillais qui sont supposes ä la disposition des troupes

investissant la capitale sont egalement laches pour le service des
fausses nouvelles.

Mais Toccupaut mis en eveil par ce lächer subit qu'il n'a pu
prevoir, s'empare cles colombiers rouennais et les utilise. S'etant porte
sur Andelle, il se sert cles pigeons pour prevenir son quartier general

qu'il est införieur au 3° corps qui s'avance.
En meine temps, cles pigeons rouennais lächös au dehors appor-

tent ä Tennemi de fausses nouvelles.
Passage de l'Epte le 10 septembre. — Le corps de l'Ouest et le corps

de TEst transmettent respectivement par pigeons ä Rouen et ä Paris
le resultat des Operations du passage de TEpte.

Avant la tombee de ia nuit ie corps de l'Ouest demande par pigeons
ä Rouen une brigade de renfort qui est immediatement mise en
route.

Combat de Suzay — Farceaux du 11 septembre. — Emploi des
pigeons pour rendre compte de Tattaque faite par le corps de TEst.

Marche du corps d'armee du 12 septembre. — Le corps de l'Ouest,
battu le 11, s'est retire vers Rouen. Demoralise, il abandonne la
surveillance des colombiers, oü Ton regoit la nouvelle exagöree ä des-
sein, que des troupes formidables viennent reprendre Rouen.

La nouvelle se repand, et alors les arriere-garcles ennemies se
defendent si mal que la ville est reprise. L'ennemi se retire en häte
clans la direction du Havre et coupe toutes les Communications ä

mesure qu'il s'eloigne, afin de surprendre le Havre.
Mais quelques pigeons de cette ville, qui avaient ete tenus caches

en lieu sür, sont immediatement laches avec avis de se tenir sur ses
gardes.

Voilä ä grands traits ce que Ton pourrait imaginer, il faut quelque
chose ä tout prix, pour que les colombophiles paraissent aux grandes
manceuvres; il appartient donc ä l'autorite militaire de se preoccuper
de la realisation d'un essai interessant.

11 va sans dire que toutes les depeches, sauf celles destinees ä du-
per l'ennemi, seraient chiffrees, afin d'exercer les officiers charges
de recevoir les depöches cles mains cles proprietaires de pigeons.

De plus, en Consultant notre recente traduetion du rapport sur
l'emploi des pigeons aux manceuvres de Verone, on pourrait
complöter le tableau cles experiences.

Les questions de detail seraient reglees entre l'autorite militaire
et les presidents de societes.

II resulte du plan ci-dessus que tous les colombiers requisitionna-



REVUE MILITAIRE SUISSE 523

bles de la 3e region de corps d'armee seraient appeles ä fournir un
nombre döterminö de pigeons et de paniers.

La fourniture des appareils photomicroscopiques, des tubes et du
papier special resterait ä la Charge elu ministere de la guerre.

L'execution de ce plan entrainerait donc — ä bien peu de frais —
la mobilisation des meilleurs pigeons de la Seine-Inferieure, de TEure,
du-Calvados, des arrondissements de Versailles et de Mantes, des
cantons de Courbevoie, Neuilly et cles 1er, 7e, 8e, 9e, 15e, 16e, 17e, 18e
arrondissements de Paris.

Voici un aperen approximatif des distances :

De Rouen aux endroits ci-dessous designes:
Paris, 130 kilom.; Versailles, 130; Caen, 140; Douvres, 140; Conde-

sur-Noireau, 147; Evreux, 48, etc.
Ainsi donc, les pigeons manceuvreraient pröcisement dans un

champ d'aetion normal et effeetueraient des trajets ne s'ecartant pas
de ceux auxquels on cloit normalement s'attendre en cas de guerre.

L'avantage de ces experiences serait d'apprendre aux colombophiles

et ä Tarmee les opörations de röquisitions et service de guerre,
qu'en somme nous ignorons tous, en fait de pratique « raisonnee »

et non « improvisee ».
Or, croire que « Timprovisation » cles correspondances aeriennes

sera facile le jour oü le canon parlera pour tout de bon, ce serait
commettre une grave erreur, pour ne pas dire plus.

En effet, les choses se passeront forcement d'une fagon tout autre
que pour les entrainements et concours ordinaires.

Gräce ä un rapport circonstancie et une statistique minutieuse, le
ministere de la guerre benöficierait tres avantageusement des
experiences colombophiles lors des grandes manceuvres dans chaque
corps d'armee. G. S.

— Les cuirassements. — Gaspillage de millions. — Sous ce titre,
le Moniteur de l'armee öcrit ce qui suit :

La grancle erreur cles ingenieurs modernes, c'est la prepondörance
abusive qu'ils ont attachöe aux elements de resistance sürement
passive, c'est le dedain qu'ils manifestent pour les exigences de la
defense active — la seule efficace. A ötudier de pres leurs diverses
oeuvres, on reconnait aisement que toutes leurs erreurs derivent de
cette fausse coneeption premiere; eile nous donne Texplication de
leurs essais infruetueux, de leurs tätonnements incessants et dösor-
donnös, de leurs innovations chimeriques, de leurs experiences rui-
neuses.

Cette idee les a principalement inspires clans Ia question des
cuirassements.

Nous ne referons pas tout au long cette histoire trop connue.
I.'engouement universel qui avait accueilli les premiers bätiments

cuirassös a eu son contre-coup chez nos ingenieurs. Puisqu'on blin-
dait les navires, pourquoi ne blinderait-on pas de meine les ouvrages
de fortification! Et ceux-ci ötant immuables, la consideration de
poicls ne venant pas liniiter l'epaisseur cles cuirasses, ne pouvait-on
pas affirmer ä priori que, sur terre tout au moins, le dernier mot
n'appartiendrait jamais au canon.

II y aurait une interininable enumöration ä decrire les systömes
divers qui ont, en consöquence, ötö apphques sur tous les points de
nos frontieres. Et qui pourra jamais faire le compte des tonnes de
mötal ainsi employees en pure perte'?
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Un fait curieux suffira ä montrer avec quelle gönerosite, le blindage

ötant de mode, on en mettait partout... Aimez-vous la mus-
cade?...

Certain beau matin, le service du genie de Toul regut avis que
quelques milliers de tonnes de plaques de blindage Tattendaient en
gare de cette ville. Le ministere lui faisait cet. envoi et l'invitait ä
etudier les moyens de tirer parti, pour la protection des ouvrages de
la place, de cette vieille et importante ferraille. Nous disons le mot
ä dessein : c'ötaient, en effet, cles plaques hors service, provenant de
la demolition de cuirassös mis au rancart; le ministere de la guerre
en avait achete un peu partout, dans nos cinq ports militaires et
möme ä Tetranger; puis, sans avoir decide ä l'avance ce qu'il conve-
nait d'en faire, sans avoir fait executer d'experiences prealables,
d'ötudes ä cel ögard, il avait expedie le stock aux ingenieurs de Toul
en leur donnant ä peu pres ces seules instruclions: «• Debrouillez-
vous. »

II ne fallüt pas longtemps pour reconnaitre que les plaques en
question ötaient absolument inutilisables, en raison de leurs formes,
de leurs öpaisseurs inegales, des trous de boulons qui les ömaillaient.
Des instructions supplementaires furent demandees ä la 4* direction
qui se tint coi. Aujourd'hui on peut voir les fameuses plaques de
blindage amoncelöes clans une cour du fort Saint-Michel; il a fallu
quinze jours et de nombreux attplages pour les y hisser; elles er.com-
brent le fort et Ton ne prevoit pas qu'elles puissent jamais servir ä
rien. Nous n'avons pu savoir le chiflre exact. qu'a coüte leur achat;
il est certainement eonsiderab'e et l'on cloit y ajouter d'eiiornies
frais de transport. 11 n'y a pas cl'exagöration ä dire que voilä deux
ou trois millions gaspillös! Dans quelques annees, «Tor pur sera
change en un amas de rouille »

L'ötat de la question cles cuirassements peut aujourd'hui se rösu-
mer en quelques mots.

L'artillerie a reconnu depuis longtemps et ne cesse cie declarer
que, pour lutter avantageusement, eile doit mettre ses pieces clans
des conditions analogues ä celles oü l'attaque les dispose. Elle ne
veut pas d'une protection clont l'efficacite est mödiocre et qui a pour
rösultat immödiat de Timmobiliser, c'est-ä-dire de la condamner ä

une defaite certaine.
L'artillerie demande cleux choses: cles emplacements de plates-

formes, choisis avec soin, dissimulös aux vues, assez nombreux pour
permettre de modifier la repartition cles pieces aussi souvent qu'il le
faudra — un systöme de Communications commodes, simples, que
Tennemi puisse difficilement detruire et qu'on puisse toujours reparer

rapidement.
Ne saute-t-il pas aux yeux que le devoir du genie est de se conformer

strictement ä ces desiderata de l'artillerie, qui reste responsahle
de son seryice! Ne doit-il pas combiner le tracö de ces nouveaux
ouvrages de fagon ä repondre ä ces exigences, qu'il n'a pas ä discuter,
mais ä accepter telles qu'elles sont formulöes!

Mais en depit de Tövidence, en depit du bon sens, la 4° direction
ne se resigne pas ä ceder! Songez donc! Ces exigences de Tartillerie
viennent döranger ses vieilles habitudes, elles ne permettent plus
l'application cles types reglementaires; il va falloir rompre avec la
routine et, pour fortifier une position, s'inspirernon de la geometrie,
mais de la tactique.
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Aussi les malheureux ingenieurs qui se voient — c'est le cas de ie
dire — menaces clans leurs derniers retranchements, luttent-ils en
dösespöres, opposant une resistance ouverte ou cles chicanes detour-
nees ä la rnise en pratique des coneeptions nouvelles.

Ils entreprennent une campagne ardente en faveur des cuirassements,

ils fönt appel au concours d'une presse, qui parle peut-ötre
de bonne foi, mais avec peu de competence; ils invoquent l'appui
de hautes personnalites metallurgiques qui ont le moindre defaut
d'etre im peu trop intöressees dans la question.

Ils n'osent pas nier l'importance de doter les places fortes d'un
röseau complel de voies ferrees. Mais ils essaient de rendre l'execution

impossible en opposant la voie de 1 metre, inapplicable dans la
plupart cles terrains, ä celle de soixante centimetres qui rernplit
seule les conditions essentielles önumörees plus haut: pose facile
et rapide sans travaux d'art — possibilite d'improviser pour ainsi
dire instantanement cles trongons de grande longueur — reparations
necessitant le minimum de temps, de personnel et de matöriel.

Sur ce dernier point, du reste, le ministre a pris une decision
definitive, et malgrö les efforts des ingenieurs pour le faire revenir,
au moins partiellement, sur sa resolution, nous avons confiance qu'il
y persistera. II a juge que Tartillerie devant ötre presque seule ä

utiliser les voies ferrees en cas de guerre, ses preferences devaient
naturellement faire loi: eile sait ce qu'il lui laut et n'a point besoin
qu'un autre service vienne le lui apprendre.

La question des cuirassements reste encore en suspens ot on pourrait
eraindre que les vieilles doctrines n'obtiennent, au moins

partiellement, gain de cause, si la vigilance des partisans du progres se
laissaient endormir.

Un peu partout sans doule, on a commence la conslruction de
batteries enterrees ou non. Mais, soit attachement invincible ä cles
idöes surannees, soit calcul machiavölique, le service du genie,
charge de ce travail, a commis, clans son execution, bien des contre-
sens. II a ötabli, pour servir de depöts de projectiles, des niches en
magonnerie et meme en beton qui sont une superfötatron coüteuse;
il a souvent eleve cles parapets, des traverses, au lieu d'utiliser le
sol naturel; il a amoncele les pieces au lieu de les clisseminer; il les
a entourees de röseaux öpais de fil de fer qui forment une sorte de
trainöe bleuätre et brillante qui se detache sur la teinte sombre des
champs et permettra ä Tenneiui de repörer aisement ces emplacements.

II ne manque plus guere qu'un fossö et cles codres flanquants
pour faire de ces batteries cles ouvrages de fortification permanente
presque identiques ä ceux qui sont justeinent condamnes!

Ceux qui ont procödö ainsi onl eu pour but inavoue de faire attri-
buer au nouveau systöme des defauts qu'il n'a pas — de faire croire
qu'il est plus coüteux que l'ancien; et Ton clevine la conclusion qu'ils
s'apprötent ä nous servir. « Revenons aux types du passe qui, pour
le meme prix, donnent plus de securite, assurons ä nos bouches ä

feu la protection de tourelles puissantes; nous en avons plusieurs
modeles excellents que les usines de X... et de Y... nous fourniront
au juste prix. Entrez, messieurs et dames! C'est merveilleux et ga
ne coüte qu'un... demi-million. »

Ne nous laissons pas prendre ä ces artifices. Les cuirassements
peuvent ötre employes avec avantage dans un petit nombre de cas
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determines; ils ne peuvent servir de base ä un Systeme de fortification.
En presence de Tartillerie formidable que döploiera Tattaque

contre nos camps retranchös, quelques pieces sans tourelles (si rösis-
tantes qu'elles soient), seront impuissantes. Pour lutter avantageusemenl,

nous devrons mettre en jeu une artillerie aussi nombreuse,
aussi mobile. Le programme formule ä cet egard par la 3" direction
est excellent; que le gönie, simple agent d'exöcution, s'y conforme.
II est fait pour construire et non pour donner ä Tartillerie des legons
pour employer les canons. Ne sutor ultra crepidam I

L'Exposition militaire enlSSO. — L'Exposition militaire, en!889,
aura heu sur Tesplanade des Invalides. L'emplacement qui lui est
reserve est ä peu pres le sixieme (soit 200 metres de longueur sur
80 metres de largeur) de la surface totale de Tesplanade; il est ä
cheval sur fa rue de l'Universite.

Le bätiment principal consacre ä l'Exposition militaire est long de
150 metres et large de 22 metres et comporte un ötage; sa fagade
principale est parallele ä la grande voie qui traverse Tesplanade par
son milieu, de la Seine ä l'hötel des Invalides. II est situe entre
TExposition d'hygiene et celle cles Postes et telegraphes, et fait face
ä TExposition cles Colonies frangaises. Les depenses de construetion
ont ete prelevees sur les fonds du budget special (800,000 fr.) de
TExposition militaire, vote par la Chambre des deputes.

Une porte d'entree moyen-äge avec tourelles, pont-levis et fossö,
donnera acces sur le terrain de TExposition militaire.

Le bätiment principal a pour annexes : un pavillon des poudres et
salpetres, un colombier militaire, un certain nombre de tentes
employöes par les services administratifs et le service de sante, et des
hangars oü sera expose le materiel roulant.

L'Exposition militaire comprend :

1° L'Exposition moderne de la classe 66 (Materiel et proeödös de
l'art militairej. Elle se compose cles modeles (uniformes, arme«,
engins, etc., etc.) actuellement en usage dans Tarmee, qu'il-n'y a

pas interet ä tenir secrets au point. de vue de la defense du pays.
L'industrie metallurgique oecupe, clans cette Exposition, une place
notable; eile y sera representee par d'importants etablissements tels
que: la Societe cles forges et chantiers de la-Mediterranöe, la
Compagnie de Fives-Lille, la maison Holtzer, la Compagnie anonyme cles
forges de Chätillon-Commentry, la Societe des anciens etablissements
Hotchkiss, etc. Mentionnons aussi, clans la classe 66, Texposition de
la Societe d'industrie nationale de la fourniture militaire, cetle de la
maison Sautter et Lemonnier (application de Telectricitö et spöcialement

fabrication cles appareils du colonel Mangin), TExposition des
moyens de transport ä l'usage de Tarmee et celle des biseuiteries et
boulangeries de campagne.

2° La Section V (Arts militaires) de TExposition retrospective du
travail et des sciences anthropologiques.

Le Ministere de la guerre prend part ä TExposition de 1889 clans
la classe 66 et clans la Section V; son Exposition sera installee dans
des locaux distincts.

Le Ministere de la marine expose clans les salles de TExposition
du Ministere de la guerre (Classe 66, Exposition moderne), les objets
ayant trait ä Tarmement, ä Tequipement et aux uniformes cles troupes

de la marine (infanterie et artillerie).
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L'Exposition retrospective du travail et cles sciences anthropolo-
giques, instituöe par arrete du 12 octobre 1887 de M. le Ministre du
commerce et de l'industrie, commissaire-göneral de TExposition
universelle, « a pour but d'initier le public ä l'histoire cles procedes
du travail manuel et du travail mecanique qui, ä travers les siecles,
ont abouti ä l'outillage industriel moderne des arts et metiers. Cette
exposition a surtout un caractere historique et technique ». (Lettre
de M. Jules Simon, senateur, membre de TAcademie frangaise,
prösident de la Commission superieure de TExposition retrospective.)

La Section V de TExposition retrospective du travail et cles sciences
militaires cc a pour objet de reconstituer l'histoire des modeles et
procedes (bouches ä feu, armes d'attaque et de defense, effets
d'habillement et d'equipement, de harnachement, etc.), adoptes pour Ies
gens de guerre aux differentes epoques de notre histoire nationale,
et de mettre en övidence d'une maniere succincte l'historique cles
corps de troupes ».

Cette Section V embrasse clans son programme les objets et
documents de toute sorte se rapportant ä Tart militaire en genöral; au
commandement des armees; ä la bibliographie militaire; ä l'historique

des corps de troupe ; ä la cartographie militaire; ä la caslra-
mötation; aux insignes honorifiques; ä l'histoire, aux öcoles, aux
uniformes, aux drapeaux, ä l'equipement, ä Tarmement, etc., de
toutes les armes et de tous les services. Elle comprend aussi les
tableaux, gravures, eslainpes, tapisseries, bustes, statues, etc.
(datant d'avant 1878, öpoque de la derniere Exposition universelle),
reproduisanl cles scencs de la vie et de l'histoire militaires de notre
pays; les portraits d'hommes de guerre illustres; les armes antiques,
grecques, romaines, gauloises, franques, merovingiennes, du moyen-
äge, de la Renaissance et modernes (armures, cottes, boucliers,
arquebuses, pistolets, masses, epees, sabres, etc.); les machines de
guerre depuis Tantiquite; les bouches ä feu, pieces, projectiles, affüts
et voitures, depuis l'invention du canon; les anciens systömes de
ponts militaires; les machines et instruments pour la fabrication des
armes ä feu, cles bouches ä feu et cles projectiles; les places, reliefs,
tableaux, outils, etc., relatifs ä Tattaque et ä la defense cles places;
les modeles de ballons et anciens signaux; les modeles des anciennes
voitures de Tadministration et du materiel d'ambulance, cles
brancards, trousses, etc.; enfin les anciens appareils servantä Ia fabrication

et ä l'öpreuve cles poudres.
L'Exposition retrospective militaire a un caractere international;

les objets dont eile se composera seront inslalles clans les bätiments
de TExposition militaire, ä quelque nationalite qu'ils appartiennent.

II est probable que les historiques cles corps figureront ä TExposi-
lion sous forme de tableaux renfermes clans des albums richement
decorös. Chacun de ces tableaux comprendra : 1° la filiation complete

de ces corps depuis leur formation, la mention des campagnes,
batailles, combats et sieges principaux auxquels ils ont pris part, et
les noms cles chefs de corps.

Dans la lettre collective par laquelle le Ministre de la guerre a
invitö les Gouverneurs militaires de Paris et de Lyon et Ies gönöraux

commandants de corps d'armee, ä s'assurer le concours des
autorites militaires sous leurs ordres en ce qui concerne TExposition
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retrospective militaire, il est fait appel, clans les termes suivants, ä
la collaboration personnelle des officiers :

cc Je serais heureux que MM. les officiers et les fonctionnaires mili-
» taires qui possederaient des objets tels que armures anciennes,
» tableaux, gravures, oeuvres artistiques de tous genres (modeles en
» vraie grandeur ou reduits), voulussent bien contribuer ä rendre
» plus complete encore Toeuvre patriotique dont il s'agit, en mettant
» ä la disposition de la Commission d'organisaton de TExposition du
» Ministere de la guerre en 1889, ces objets, qu'ils se rapportent ou
» non ä Tanne ä laquelle appartiennent leurs propriötaires.

» Les officiers et les fonctionnaires militaires qui voudront bien
» participer ä TExposition retrospective, me feront connaitre, egale-
» ment par votre intermödiaire, leur intention, en m'indiquant Ie
» nombre, la nature et les dimensions cles objets comptent qu'ils
11 prösenter.

» Les frais de transporl (aller et retour), gardiennage, installa-
» tion, etc., des armes, objets de toute nature et oeuvres d'art expo-
» ses par les ötablissements, ies services, les corps de Iroupe, les
» officiers et les fonctionnaires militaires, seront payös sur le budget
» special de TExposition du Ministere de la guerre, en 1889. »

En dehors de l'armee, le concours des musees clepartenientaux et
communaux, des artistes et cles eollectionneurs particuliers, a ete
soliieite par une circulaire de M. ie gönerai Gervais, prösident de la
Commission de TExposition du Minislöre de la guerre en 1889 et
vice-president de TExposition retrospective militaire, adressee aux
prösidents cles comites departementaux, aux pröfets, aux maires,
aux directeurs et conservateurs de musees, enfin aux propriötaires
de musees ou de collections particulieres.

C'est ä M. le genöral Gervais, au Ministere de la guerre, que
doivent ötre adressöes toutes les demandes et propositions concernant
TExposition retrospective militaire.

Quatre commissions fonetionnent pour assurer la bonne Organisation
de TExposition militaire:

1. Comitö d'admission de la classe 60 : M. le general Gervais,
prösident; M. le capitaine de vaisseau Thierry, vice-president; M. Jean-
son, chef du bureau de Ia correspondance generale au cabinet du
ministre, rapporteur; M. Chabbert, attache au cabinet du ministre,
secretaire; ce Comitö se compose de membres civils et militaires;

2. Comitö d'installation de la classe 66 : Meme bureau;
3. Commission de l'Exposition du Ministere de la guerre : Meine

bureau;
4. Commission de TExposition retrospective du travail et cles

sciences anthropologiques : M. le vice-amiral Cloue, president,;
M. le gönöral Gervais, vice-prösident: M. le lieutenant-colonel Babin
de Grandmaison, rapporteur; M. Germain Bapst, seerötaire.

(Revue du Cercle militaire.)

Pour paraitre prochainement :

Chez B. Benda, libraire-editour, ot chez les principaux libraires de la Suisse
et de l'etranger :

Le general Jomini, sa vie et ses ecrits
par F. Lecomte, colonel federal suisse.

3e edition. 1 vol. gr. in-8 avec atlas. — Prix : 20 fr.
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